
  

 

 
 

DATE: July 19, 2021  DATE: Le 19 juillet 2021 

TO: Heads of Human Resources, 

Directors/Chiefs of Labour  

Relations and Compensation, and 

Public Service Pay Centre, Miramichi 

 AUX : Chefs des ressources humaines, 

Directeurs/Chefs des relations de travail et 

de la rémunération, et Centre des services 

de paye de la fonction publique, Miramichi 

SUBJECT: National Day for Truth and 

Reconciliation 

 OBJET : Journée nationale de la vérité et de la 

réconciliation 
 

The Government of Canada is committed to 

reconciliation and ensuring that the tragic 

history and ongoing legacy of residential 

schools is never forgotten. 

Le gouvernement du Canada est déterminé à 

favoriser la réconciliation et à s’assurer que 

la tragique histoire et les séquelles des 

pensionnats ne tombent jamais dans l’oubli. 

As you may be aware, the government 

recently passed legislation to make 

September 30th a federal statutory holiday 

called the National Day for Truth and 

Reconciliation. Like all Canadians, this day 

provides an opportunity for each public 

servant to recognize and commemorate the 

legacy of residential schools. This may 

present itself as a day of quiet reflection or 

participation in a community event.  

Comme vous le savez peut-être, le 

gouvernement a récemment adopté une loi pour 

instaurer un jour férié fédéral le 30 septembre 

appelé la Journée nationale de la vérité et de la 

réconciliation. Cette journée permet à chaque 

fonctionnaire, et à tous les Canadiens et 

Canadiennes, de reconnaître et de commémorer 

les séquelles des pensionnats. Ils peuvent en 

profiter pour réfléchir calmement ou pour 

participer à un événement communautaire.  

Our current collective agreements include 

provisions to allow for an additional 

designated holiday if one is proclaimed by 

an act of Parliament. As a result, the 

National Day for Truth and Reconciliation 

will become a designated paid holiday and 

will allow employees in the federal public 

service to observe and participate in this 

important day starting September 2021.  

Nos conventions collectives actuelles 

comprennent des dispositions permettant de 

désigner un jour férié supplémentaire si une loi 

du Parlement le proclame. Par conséquent, la 

Journée nationale de la vérité et de la 

réconciliation deviendra un jour férié payé et 

permettra aux employés de la fonction publique 

fédérale, d’observer cette journée importante et 

d’y participer à compter de septembre 2021.  



    

 

 

Si vous avez des questions au sujet de la 

Journée nationale de la vérité et de la 

réconciliation en ce qui a trait aux conditions 

d’emploi des fonctionnaires, veuillez consulter 

vos agents ministériels des relations de travail 

qui, au besoin, pourront communiquer avec le 

groupe de gestion de la rémunération et de la 

négociation collective à l’adresse suivante : 

Interpretations@tbs-sct.gc.ca. 

Original signed by / Original signé par 

 

Stephen Diotte 

Executive Director 

Strategic Compensation Management 

Employee Relations and Total Compensation 

Office of the Chief Human Resources Officer 

 

Directeur exécutif 

Gestion de la rémunération stratégique 

Relations avec les employés et rémunération globale 

Bureau de la dirigeante principale des ressources humaines 

 

 

If you have any questions about the Nation -al -
Day for Truth and Reconciliation as it relates

to the terms and conditions of employment

for public servants, consult your

Departmental Corporate Labour Relations 

Official who, if required will direct their 

questions to the Compensation and

Collective Bargaining Management group at

the following email address:

Interpretations@tbs-sct.gc.ca.
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